
Arrêté n° 03-26-ECC
Autorisant l’occupation du domaine public.

Le Maire de la Commune de LONS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Route,

Vu la délibération n° 15/22052014 du 22 mai 2014, relative aux droits 
de place,

Vu la demande présentée le 04 décembre 2025 par Monsieur Cédric 
MARQUERIE, souhaitant occuper un emplacement sur le marché de 
Lons, place Bernard Deytieux, tous les mercredis de 8h00 à 13h00, 
pour l'activité ambulante de boucher, charcutier, traiteur, volailler, 

Considérant  que  toutes  les  pièces  administratives  légales  ont  été 
présentées,

Considérant qu'il appartient au Maire d'autoriser les occupations du 
domaine public en veillant au respect de la sécurité et de la salubrité  
publique,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  .  
Monsieur Cédric MARQUERIE, est autorisé à occuper le domaine public pour l'activité ambulante 
de boucher, charcutier, traiteur,volailler, tous les mercredis de 8h00 à 13h00, sur le marché de Lons,  
place Bernard Deytieux.

ARTICLE 2  ème  .  
Un droit de place de 0,50 euro par mètre linéaire et 1,00 euro en cas de branchement électrique par  
jour de marché, sous réserve d'une modification tarifaire, devront être réglés à la trésorerie de Lescar  
dès  réception  de  l'avis  des  sommes  à  payer.  Les  jours  de  présence  seront  comptabilisés  par 
l'administration.

ARTICLE 3  ème  .  
La présente autorisation est accordée à titre précaire et  révocable à compter  du 11 février 2026. 
L'occupant autorisé à occuper le  domaine public devra s'acquitter  des sommes dues et  respecter 
toutes les règles en vigueur concernant son activité.
Cette autorisation peut être retirée sans donner droit à aucune indemnité au profit de l’occupant s’il a 
un comportement fautif, si l’intérêt de la voirie, de l’ordre public ou de la circulation l’exige, si  
l’occupant ne se conforme pas aux conditions qui lui auront été imposées, ou pour tous travaux que  
la commune de Lons ou un service public serait susceptible d’engager.

ARTICLE 4  ème  .  
La présente autorisation est personnelle et conférée intuitu personae à son titulaire qui s’engage à  
respecter  les  prescriptions  qui  lui  sont  notifiées.  Le  titulaire  ne  peut  en  aucun  cas  sous-louer  
l’emplacement qui lui est accordé en totalité ou en partie. Il ne peut davantage le faire occuper par un 
tiers. Il ne peut la transmettre, ni la céder à qui que ce soit sous peine de nullité de l’acte organisant  
ce transfert.
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